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ASSEMBLEE GENERALE 2023 

28 juillet 2023 

 

ACCUEIL DU PRESIDENT – RAPPORT MORAL ET D’ORIENTATION  

Sébastien STROHL de POUZOLS 

 

A l’ouverture de la séance, Sébastien STROHL de POUZOLS Président de l’association 

« Les Amis de Banne » remercie tous les adhérents présents à cette Assemblée Générale.  

Il présente tous les membres du Conseil d’Administration présents dans la salle et poursuit en 

rappelant que nos effectifs sont stables depuis plusieurs années et que notre objectif est 

d’arriver à 100 adhérents fin 2023. L’idéal serait de collecter les cotisations (20 € par an) au 

début de l’année en utilisant le mode de paiement simple et sécurisé par virement bancaire : 

IBAN : FR76 1390 6001 1285 0274 2128 326 

BIC : AGRIFRPP839 

 

EVOLUTION DES EFFECTIFS ADHERENTS 

Année Nombre d’adhésions Année Nombre d’adhésions 

2014 66 2015 78 

2016 75 2017 85 

2018 71 2019 85 

2020 59 (covid) 2021 93 

2022 88 2023 En cours 

 

Le Président aborde ensuite les perspectives d’avenir concernant les futurs chantiers envisagés 

pour la sauvegarde du château. Suite aux derniers RDV avec l’UDAP (Unité Départementale 

de l’Architecture et du Patrimoine) les Bâtiments de FRANCE suggèrent que nous fassions 

une étude archéologique pour la datation des murs et faire des fouilles dans les emprises du 

château. Nous n’avons pas le budget pour envisager un tel programme. 

Notre Association a engagé en 2023 une 4
ème

 tranche de travaux pour consolider et sécuriser 

les vestiges du château Renaissance. Le coût de cette opération est de 19 000 €. Pour financer 

cela nous avons fait un partenariat avec la Fondation du Patrimoine afin de lancer une collecte 

participative auprès du public. L’avantage de ce partenariat est double : d’une part c’est 

fiscalement intéressant et d’autre part c’est une entité reconnue sur le plan national. Nous 

avons donc dû demander à la municipalité de Banne la délégation pour être Maître d’Ouvrage 

des travaux (responsabilité technico-financière de l’opération). En outre, nous avons monté un 

dossier technique pour présenter notre projet à l’UDAP de Privas. 

Une deuxième partie de cette 4
ème

 tranche est prévue en 2024 pour sécuriser le donjon du 

XIIème siècle. Cette tour trapézoïdale en pierres calcaires doit être consolidée par endroit et 

sa base mériterait d’être mieux délimitée. Reste à savoir si l’Architecte des Bâtiments de 

FRANCE donnera son feu vert à cette opération. 
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RAPPORT FINANCIER Année 2022   

Guy  SADOULE avec procuration d’Agnès SADOULE) 

Notre trésorerie en 2022 a été marquée par une pause concernant les travaux de préservation 

des vestiges du château Renaissance. En conséquence aucune subvention n’a été demandée 

aux collectivités cette année. 
 

Nos ressources se sont principalement concentrées sur les cotisations de nos adhérents et la 

recette provenant de notre cagnotte sécurisée mise à disposition des visiteurs au château. 

D’autre part, les animations proposées au public (concerts, rallye ou buvette) ne sont pas très 

lucratives. Seul le LOTO que nous organisons une fois par an dégage un bénéfice intéressant 

grâce à un effort de quelques volontaires. Pour les Journées Européennes du Patrimoine 

(JEP), nous proposons chaque année des animations au château et sur le site du Doulovy. 
 

Nos charges ont porté uniquement sur les dépenses de fonctionnement de l’association 

(assurance, petites fournitures et l’hébergement de notre site INTERNET). Nous cotisons à 

d’autres associations dans le but de se soutenir mutuellement. Nous programmons toujours un 

ou deux chantiers de Bénévoles par an qui permet d’offrir un pique nique convivial. 
 

Avec un résultat positif de l’exercice de 4 503,81 € et une trésorerie confortable de plus de 

43 000 € notre association va pouvoir investir sur une 4
ème

 tranche de travaux pour valoriser et 

sécuriser les vestiges du château en 2023 et 2024 (estimation globale 30 000 €).  
 

Année 2022 Dépenses Recettes Bénéfices 

Cotisations & Dons x 3385,00 € 

 

Vente livres x 170,00 € 

Recette cagnotte +visites commentées + 

JEP 
x 883,50 € 

Entretien château & chantier Bénévoles 122,00 € x 

Travaux château Renaissance x x 

Subventions  x x 

Buvettes Créateurs+loto+JEP 159,34 € 241,50 € 82,16 € 

Concerts & LOTO 1491,30 € 2220,00 € 728,70 € 

Rallye 115,50 € 120,00 € 4,50 € 

Intérêt livret A x 124,85 € 

 

Jours du Patrimoine +verre amitié 

animations 
99,70 € x 

Petites fournitures et timbres 95,00 € x 

Cotisations Asso diverses + Assurance 270,20 €  x 

Frais communication + site Internet 288,00 € x 

TOTAL 2641,04 € 7144,85 € 

RESULTAT + 4503,81 € 
 

Compte courant Crédit Agricole au 31/12/2022 8003,78 € 

Livret A Crédit Agricole au 31/12/2022 35 000,00 € 

Caisse au 31/12/2022 283,50 € 

Trésorerie au 31/12/2022 43 287,28 € 

 

Après un vote à mains levées, les comptes sont approuvés à l’unanimité. 
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RAPPORT D’ACTIVITE (Année 2022) – Guy SADOULE 

 

En préambule, il convient de remercier Monsieur le maire pour le prêt des salles de réunions 

ainsi que les secrétaires de mairie pour toute l’aide qu’elles nous apportent soit pour imprimer 

les documents soit pour nous donner des solutions pour réaliser nos affiches.  

L’année 2022 a surtout permis de restructurer notre communication autour de Facebook géré 

par Alexandra, la refonte de notre fichier adhérents et l’activité de notre site Internet (un peu 

vieillissant !). En outre, de nouvelles cartes de membres vont être distribuées au fur et à 

mesure des nouvelles cotisations.  

 

1 – Le Conseil d’Administration 

Il est constitué de 14 membres élus en AG.  

Monsieur Laganier, Maire de Banne est membres de droit. 

Monsieur Alain Tholl de L’Enclos est Président d’honneur. 

C’est donc un total de 16 Adhérents qui votent les décisions et approuvent l’organisation des 

animations. 

Le Bureau est constitué de 4 membres : 

Le Président : Sébastien Strohl de Pouzols, 

La Trésorière : Agnès Sadoule 

Le secrétaire : Guy Sadoule 

Le Responsable des cotisations : Jean Jacquet 

Le conseil d’Administration s’est réuni 5 fois durant 2022. 
 

2- Les actions particulières en 2022 

Un chantier de Bénévoles a été organisé le 8 septembre avec 15 participants pour nettoyer les 

emprises du château. 

La tenue de la buvette en soutien à l’association des créatifs et Artistes de Banne les 13 juillet 

et 10 août. 

 

3 – Les animations culturelles en 2022 

Deux concerts ont été proposés sur des thèmes de musique classique ou musique de films 

avec violon et violoncelle et musique baroque avec orgue et hautbois.  

Les recettes n’ont pas permis de couvrir les dépenses… 
 

Un rallye du patrimoine dans la communauté de communes n’a pas recueillit d’enthousiasme 

puisque 6 véhicules seulement étaient au départ. Là aussi nous n’avons pas fait de bénéfice. 
 

Notre LOTO annuel s’est tenu le 30 octobre. Malgré un nombre de joueurs inférieur à la 

moyenne compte tenu d’une belle météo, le bénéfice net a été de 570,00 €. 

 

4 – Les animations pour les journées du patrimoine les 17 & 18 septembre. 

Allumage des fours à pain. 

Exposition de photos dans les écuries. 

Visites commentées du château et du sentier des mines au Doulovy. 

Verre de l’amitié offert au public pour clôturer le week end. 
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5- Les demandes de subventions auprès du FDVA 

Le fonds de Développement de la Vie Associative  (FDVA) permettait de déposer des 

demandes de subventions pour des actions basées sur le partage entre associations et 

l’innovation. Aucun des 2 projets soumis n’a été retenu. 

Une première demande a été déposée pour présenter sur la voie verte à la sortie du tunnel de 

la Gadilhe une évocation de la gare ferroviaire de transbordement du charbon des mines de 

Banne entre wagonnet en provenance du Doulovy et les wagons PLM à destination d’Alès ou 

Le Teil pour l’acheminement du minerai. 

La deuxième demande était faite pour lancer une étude de faisabilité afin de réhabiliter les 

ruines sous le château dans le but de créer des salles de musées pouvant accueillir des 

collections de peintures ou illustrations (patrimoine immobilier).  
 

6 – Cagnotte du château 

Mise en service depuis le 1
er

 juillet 2021, cette cagnotte a rapporté 1901,60 € pendant ces 2 

ans (jusqu’en juillet 2023). Elle nous permet de percevoir des recettes supplémentaires sans 

engager de frais.  

Elle nous donne aussi une évaluation du nombre approchant de visiteurs tous les mois (avec 

arbitrairement 0,10 € pour un visiteur). Depuis le début de l’année, nous avons aussi 

comptabilisé le nombre d’avis pour le château de Banne sur Google Maps. Environ 1% des 

visiteurs laissent un avis, ce qui correspond approximativement au nombre de visiteurs 

calculé avec le mode de comptage financier. Bien entendu cela reste vague mais on peut en 

déduire que le château attire approximativement 10 000 visiteurs par an. 
 

7 – Activation de la page Facebook 

Dans le but d’améliorer notre communication avec le public nous avons réinitialisé notre page  

Facebook. La maîtrise de l’outil est maintenant acquise et va permettre de mieux diffuser nos 

informations. 
 

8 – Projets futurs pour 2023 & 2024 

 Pour 2023 nous avons présenté à la Fondation du Patrimoine le projet de la tranche 4 

pour la sauvegarde et la préservation des vestiges du château Renaissance. Pour nous 

aider à financer ce projet, nous sollicitons auprès de la Fondation un financement 

participatif auprès du public.  Nous avons également envoyé  à plusieurs collectivités 

des demandes de subvention. 

Le projet consiste à intervenir sur plusieurs chantiers : 

- La cristallisation de la partie supérieure du mur de la tour principale nord, 

- La réfection du mur de séparation des geôles, 

- Le renforcement des murs de la salle de stockage, 

- La consolidation des piliers de soutien de l’accès cave avec coulinage de la voûte, 

- Restauration du fond de cheminée du salon nord et son dallage au sol. 

Le chantier débutera à l’automne 2023 pour un coût estimé à 19 000 €. 

 

 Dans la continuité de la tranche 4 des travaux de sauvegarde, nous avons décidé de 

rétablir la base du donjon médiéval du XIIème siècle. En outre, il est important de 

consolider certaines parties de cette tour qui menacent l’effondrement.  
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 Malgré une demande insistante de l’UDAP nous ne pourrons pas assurer 

financièrement une étude archéologique du site. En revanche, nous essaierons 

d’obtenir l’avis d’un expert archéologue pour évaluer l’intérêt de ces fouilles. 
 

 Notre association est toujours à la recherche d’un membre volontaire pour prendre en 

charge la gestion et le suivi des animations culturelles (concerts, théâtre etc…). 
 

 Une lettre d’information annuelle concernant nos activités et projets pourrait être 

envoyée par Email aux adhérents ce qui permettait d’établir un lien plus important 

entre les membres. Ce projet n’est pas encore validé. 
 

 Un membre propose d’organiser un concours photos sur le thème du patrimoine sur la 

commune de Banne. En effet, notre territoire est riche en patrimoine bâti, historique, 

religieux, naturel etc… Nous mettons ce sujet à l’ordre du jour de notre prochaine 

réunion du Conseil d’Administration. 

 

ELECTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Nouvelle candidature :   Annick CHANOIT 

Renouvellement de candidatures : 

 Jean JACQUET   Sébastien STROHL de POUZOLS 

 Agnès SADOULE  Alexandra FEUILLET Eliane GINIER 

 Luc HELIN   Madeleine DALZON  Paulette BONNET 

 Guy TEYTAUD  Bertrand PAU   Yves BOUTRY 

 Guy SADOULE  Philippe GLOECKLER 

Pour information :  par notre statut le maire Jean-Marie LAGANIER est membre de droit. 

   Alain THOLL de L’ENCLOS est Président d’honneur. 

Pour des raisons de disponibilité notre Ami Bernard FAIVRE quitte le Conseil 

d’Administration. 
 

Après un vote à mains levées, tous les candidats sont élus à l’unanimité. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 Utilité du livret A ?  

R : Le livret A nous permet d’avoir une variable d’ajustement pour notre trésorerie. Utile pour 

financer les travaux avant le paiement des subventions qui ne sont réglées qu’après les 

factures acquittées. En outre, les intérêts procurent des recettes. 

 Possibilité d’organiser une exposition photos pour retracer l’histoire du village ? 

R : C’est peut-être une exposition de fin d’année qui pourrait être organisée par la 

municipalité comme ce fut le cas il y a plusieurs années. 
 

Le président clôture l’AG en invitant l’assemblée à prendre un rafraichissement. 

 

 

 

Le Président       La trésorière   Le secrétaire 

Sébastien STROHL de POUZOLS  Agnès SADOULE  Guy SADOULE 


